
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la suite du FLASHCOM #8 de février 2021, l’UNSA-Ferroviaire avait immédiatement déposé une DCI 
et avait, une nouvelle fois, fait preuve de pragmatisme. Tout en reconnaissant les avancées appré-
ciables pour certains agents, l’UNSA-Ferroviaire a interpellé la Direction sur la nécessité de reconnaître 
l’investissement de tous au travers de garanties d’évolution de carrière. Depuis cette intervention, 
l’UNSA-Ferroviaire continue de dénoncer le manque de considération pour les provinciaux et travaille 
pour sortir de cette impasse afin que l’ensemble des agents SUGE soient reconnus et considérés à leur 
juste valeur. Pour rappel, à l’occasion de cette DCI, l’UNSA-Ferroviaire avait fait les propositions sui-
vantes (cf. notre tract du 16 février 2021). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 7 mai 2021 
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Lors de cette DCI, l’UNSA-Ferroviaire a rappelé qu’au-delà de ses propositions, il est inacceptable de 
constater que des agents sont encore positionnés sur la position de rémunération 6 après sept années 
de service. Le même constat a été fait pour l’ensemble du collège exécution. Alors que la Direction 
nous rappelait l'impact de l'évolution de carrière sur l’équilibre économique de la Direction, l’UNSA-
Ferroviaire a analysé et fait des propositions concrètes. Nous avions obtenu que le projet soit analysé 
avec une clause de revoyure. Nous allons donc faire jouer cette clause et solliciter une nouvelle ren-
contre avec la Direction de la Sûreté. 

 

 

Proposition de l’UNSA-Ferroviaire : 

 

 

Actuellement (sur données 2020)                         

             

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

REFONTE DU CADRE D’ORGANISATION, l’UNSA-FERROVIAIRE FAIT DES PROPOSITIONS CONCRÈTES

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’UNSA-Ferroviaire revendique des avancées rapides et  
en phase avec les attentes des agents de la Sûreté ! 

CONTACT 

Frédéric FOURNIER  fournier.n@unsa-ferroviaire.org 
Nicolas CALONNE  calonne.n@unsa-ferroviaire.org 
Jean-Louis CHIVOT chivot.jl@unsa-ferroviaire.org 

L’analyse de l’UNSA-Ferroviaire acterait : 
 
 
 
 
 

➢ La garantie d’un passage à la qualification D entre 
16 et 23 ans de service pour tous ; 
 

➢ La possibilité de reconnaître les compétences par le 
passage à la qualification E dès 20 ans de service. 

 

➢ La garantie d’une réelle progression pour 
les agents ; 

 
➢ La garantie d’un passage à la 

qualification C entre 4 et 9 ans de service 
pour tous ; 
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